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1. Introduction 
La mission de l’Office alimentaire et vétérinaire (OAV) de la DG SANCO est un élément essentiel 
dans l’organisation et l’exécution effectives des contrôles dans les domaines de la sûreté des 
denrées alimentaires et des aliments pour animaux, de la qualité des denrées alimentaires, de la 
santé animale, du bien-être des animaux et de la santé des végétaux. Depuis 2013, l’Office a 
également étendu ses activités au domaine de la santé publique en réalisant des évaluations 
conjointes d’organismes notifiés pour les dispositifs médicaux et des audits d’ingrédients 
pharmaceutiques actifs. Les activités de contrôle de l’OAV contribuent au respect effectif des 
spécifications européennes dans l’Union comme dans les pays tiers, ainsi qu’à l’amélioration des 
systèmes de contrôle nationaux.  
Ainsi, 

• les consommateurs et les entreprises sont assurés que des contrôles pertinents sont 
dûment exécutés;  

• les échanges au sein de l’Union européenne peuvent avoir lieu selon des normes et à des 
niveaux de sûreté élevés et uniformes, ce qui permet aux marchés de se concentrer sur 
le prix, sur la qualité et sur les préférences des consommateurs;  

• les exportateurs peuvent profiter des avantages d’un marché européen unique, doté de 
contrôles très efficaces et cohérents, pour renforcer leur position sur les marchés 
mondiaux;  

• les politiques de l’Union européenne dans les domaines susmentionnés, s’agissant 
notamment des obligations envers les partenaires commerciaux et les pays en voie de 
développement, reposent sur des mesures de contrôle transparentes, efficaces et non 
discriminatoires et sur les enseignements tirés des conclusions des audits effectués sur le 
terrain.  

Les rapports de l’OAV fournissent également une base solide pour l’actualisation de la 
législation. 

Le présent document décrit le programme de travail de l’OAV pour 2014.  

Il contient une description détaillée du programme d’audit de l’OAV dans les domaines de la 
sûreté des denrées alimentaires et des aliments pour animaux, de la santé animale, du bien-
être des animaux et de la santé des végétaux (chapitre 2).  

Le chapitre 3 présente dans les grandes lignes le programme d’audit et d’évaluation de l’Office 
dans le domaine de la santé publique.  

En plus des audits et de leur suivi, l’OAV mène diverses autres activités de contrôle, de même 
que des activités visant à mieux promouvoir le recours à des pratiques réglementaires 
rigoureuses dans l’exécution des contrôles, pratiques décrites plus en détail au chapitre 4.  

Enfin, le présent document contient un rapport succinct sur l’exécution du programme 
d’audit 2012 de l’OAV (chapitre 5).  

Ce programme de travail peut être consulté sur le site de la DG Santé et consommateurs: 
http://www.ec.europa.eu/food/fvo/inspectprog/index_fr.htm. 

Il sera révisé et mis à jour en milieu d’année, de manière qu’il demeure d’actualité et réponde à 
l’évolution de la situation. La nouvelle version sera publiée en juin 2014.  

 

http://www.ec.europa.eu/food/fvo/inspectprog/index_fr.htm
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2. Audits dans le domaine de la sûreté et de la qualité des denrées 
alimentaires, de la santé et du bien-être des animaux et de la santé des 
végétaux 

2.1. Cadre stratégique pluriannuel des audits prévus dans les États 
membres entre 2014 et 2016 

L’OAV est passé d’un cycle de planification annuel à un cycle pluriannuel et a élaboré un cadre 
stratégique triennal pour ses priorités en matière d’audit. Le tableau ci-dessous donne un 
aperçu des domaines qui feront l’objet de séries d’audits et d’études documentaires, d’une part, 
et de la période à laquelle l’Office compte réaliser ces audits et ces études, d’autre part. Le 
cadre stratégique sera révisé chaque année et, si nécessaire, mis à jour en fonction d’éventuels 
problèmes nouveaux ou d’impondérables. 

Tableau 1: Cadre stratégique triennal des audits prévus dans les États membres 

DOMAINE 2014 2015 2016 

Préparation aux situations d’urgence  

HACCP  

Laboratoires  

Agriculture biologique/Indications géographiques 
Aquaculture   

 Produits composites   

 Contrôles à l’importation 
harmonisés  

Priorités 
transversales 

 Volailles 
Additifs alimentaires  Autres 

activités 
transversales 

Traçabilité après 
l’abattage  

Audits de suivi général 
Suivi général  

Systèmes d’audit nationaux  
Paquet «Hygiène»: viandes/lait 

 Gélatine et VSM  

Produits sanguins  

Denrées 
alimentaires 
d’origine 
animale – 
Mammifères Graisses fondues  

Paquet «Hygiène»: Viande de volaille et produits dérivés 
Programmes nationaux de lutte contre les salmonelles chez les volailles 

Paquet «Hygiène»: 
mollusques bivalves    

Denrées 
alimentaires 
d’origine 
animale – 
Oiseaux et 
poissons Paquet «Hygiène»: produits de la pêche   

Commercialisation et 
utilisation des pesticides; 

suivi des audits sur les 
résidus de pesticides 

Recherche des résidus 
de pesticides dans 

l’agriculture biologique 
 Denrées 

alimentaires 
d’origine 
végétale Pesticides: plans d’action nationaux au titre de la directive relative 

à l’utilisation durable 
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DOMAINE 2014 2015 2016 

Compléments 
alimentaires Allégations de santé 

Production primaire  

Denrées 
alimentaires 
d’origine 
végétale Contaminants  

OGM 
Importation, traçabilité et étiquetage 
des produits génétiquement modifiés 
– Essais de cultures génétiquement 

modifiées 
  

Apparition de foyers d’organismes nuisibles aux végétaux 
Santé des végétaux – Pommes de terre Santé des 

végétaux 
Surveillance et identification/Gestion des risques  

Résidus  Résidus et médicaments vétérinaires 
Risques et 
traçabilité, 

commercialisati
on des aliments 
pour animaux  

  

Surveillance des 
dioxines   Aliments médicamenteux  

Sécurité des 
aliments 
pour 
animaux 

Importateurs d’aliments 
pour animaux  

Importateurs 
d’aliments 

pour 
animaux 

Traçabilité des SPA et des produits dérivés   

SPA (suivi) 
SPA/ 
EST Interdiction d’aliments 

pour animaux 
Interdiction d’aliments 

pour animaux 

Interdiction 
d’aliments 

pour 
animaux 

Santé et 
bien-être des 
animaux 

Plans d’urgence, y compris abattage dans le cadre de la lutte contre 
les maladies  

Identification des animaux et enregistrement des déplacements  

 Importation d’oiseaux 
captifs 

Statut 
zoosanitaire 
de certains 
territoires de 
l’Union  

Santé des animaux aquatiques  Sperme et 
embryons 

Agréments délivrés aux zoos et aux centres de 
recherche   

Maladies des abeilles   

 Laboratoires pour la 
fièvre aphteuse  

Santé des 
animaux 

Programmes d’éradication financés par l’Union européenne 
Transport des animaux    Bien-être des 

animaux Bien-être des animaux au moment de 
l’abattage  
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DOMAINE 2014 2015 2016 

TRACES (TRAde Control and Expert System)  
Systèmes de contrôle à l’importation – Vérification de 

l’efficacité  

Animaux vivants et produits d’origine 
animale  

Contrôles à 
l’importation 

Denrées alimentaires d’origine végétale  

Contrôles à 
l’importation 

 Santé des végétaux 

 

Dans la liste susmentionnée, l’OAV a recensé un certain nombre de priorités transversales (en 
bleu dans le tableau) qui seront abordées de manière horizontale, c’est-à-dire sous différents 
angles et dans plusieurs secteurs. Par exemple, l’analyse de la situation de l’aquaculture 
englobera des aspects liés à la santé publique, à la santé animale, aux aliments pour animaux, à 
l’étiquetage et à la traçabilité  

Pour 2014, cinq projets prioritaires de ce type ont été recensés: préparation aux situations 
d’urgence, HACCP1, laboratoires, agriculture biologique et indications géographiques, et enfin, 
aquaculture. Parmi les thèmes prioritaires pour la période 2014-2015 figurent les produits 
composites, le secteur avicole et les contrôles à l’importation harmonisés. Tous les projets sont 
décrits plus en détail au chapitre 2.3. 

En plus de ces priorités, d’autres activités horizontales sont prévues dans les domaines de la 
traçabilité de la viande après l’abattage, des produits et préparations à base de viande et des 
produits composites, ainsi que dans celui de l’utilisation et de l’étiquetage des additifs 
alimentaires.  

D’une façon générale, les priorités transversales et les thèmes horizontaux seront d’abord 
analysés dans des études documentaires afin d’obtenir un aperçu complet du sujet, de repérer 
les secteurs potentiellement problématiques et de classer les audits par ordre de priorité. 
Ensuite, les séries d’audits seront ciblées, organisées et exécutées rapidement, de manière que 
les résultats puissent être disponibles et comparés sans délai. Les résultats de ces projets seront 
résumés dans des rapports généraux qui serviront également de base de discussion pour les 
réunions avec les experts des États membres dans le cadre du programme «Une meilleure 
formation pour des denrées alimentaires plus sûres» prévu pour la période 2014-2015, l’objectif 
étant de débattre les problèmes communs décelés et d’échanger de bonnes pratiques. 

Le programme 2014 est présenté en détail dans les sections suivantes de ce chapitre.  

 

 

2.2. Nombre et ventilation des audits prévus pour 2014  

Comme le montre le tableau 2, le programme de 2014 prévoit 220 audits au total, ce qui 
correspond approximativement à 4 000 auditeurs-jours sur le terrain, sans compter la durée des 
déplacements. 

                                                 
1  Analyse des risques et maîtrise des points critiques 
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Tableau 2: Ventilation par domaines principaux des audits prévus pour 2014 

Domaine Nombre 
d’audits % 

Sûreté des denrées alimentaires 147 66,8 

Qualité des denrées alimentaires 12 5,5 

Santé des animaux  11 5,0 

Bien-être des animaux 16 7,2 

Santé et bien-être des animaux 4 1,8 

Santé des végétaux et des graines 18 8,2 

Suivi général  12 5,5 

Total 220 100 

Comme toujours, les audits relatifs à la sûreté des denrées alimentaires constituent le gros du 
programme (67 %). Néanmoins, conformément au concept dit «De la ferme à la table», un 
grand nombre d’audits de cette catégorie porteront aussi, naturellement, sur la santé et le bien-
être des animaux. En outre, 14 % des audits seront spécifiquement consacrés aux contrôles 
dans le domaine de la santé et du bien-être des animaux, et 8 % aux contrôles phytosanitaires 
et aux graines.  

Environ 6 % des contrôles porteront sur la qualité des denrées alimentaires (agriculture 
biologique et indications géographiques2). 

Les audits de suivi général représenteront également 6 % du programme établi. 

Le tableau 3 donne un aperçu de la ventilation géographique des audits prévus pour 2014.  

Tableau 3:  Ventilation géographique des audits prévus pour 2014 

Pays Nombre 
d’audits % 

UE-28 146 66 

Pays en voie d’adhésion et pays candidats 10 5 

Autres pays tiers  64 29 

Total 220 100 

En 2014, 66 % des audits se dérouleront dans l’Union européenne, 5 % dans des pays en voie 
d’adhésion ou des pays candidats, et 29 % dans d’autres pays tiers. 

Étant donné qu’environ 12 % des audits effectués dans l’Union européenne portent sur les 
systèmes de contrôle à l’importation en vigueur dans les États membres, au total, les contrôles 
des exportations de denrées alimentaires, d’aliments pour animaux, de végétaux et d’animaux 
en provenance de pays tiers représentent 42 % du programme.  

                                                 
2  Appellations d’origine protégées (AOP), indications géographiques protégées (IGP), spécialités traditionnelles 

garanties (STG). 
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Les situations d’urgence, autres circonstances impérieuses et impondérables peuvent entraîner 
des modifications du programme d’audit en cours d’année. Des audits rendus nécessaires par 
l’urgence sont envisageables, moyennant l’annulation ou le report d’autres audits. Comme 
d’habitude, une mise à jour du programme sera donc présentée en milieu d’année, c’est-à-dire 
en juin 2014. 

 

2.3. Audits prévus dans les États membres pour 2014 

Priorités transsectorielles 

Comme déjà mentionné, cinq thèmes prioritaires horizontaux ont été déterminés pour 2014: 

1. la préparation aux situations d’urgence: poursuite des missions d’information lancées en 
2013, afin de collecter des informations et de recenser les secteurs dans lesquels il existe de 
bonnes pratiques concernant les plans d’urgence dans la chaîne alimentaire humaine et 
animale et les questions liées à la préparation aux situations d’urgence. Après deux audits 
en début d’année, le projet s’achèvera par une étude documentaire et un rapport général; 

2. les laboratoires: élaboration d’un aperçu complet du fonctionnement des laboratoires dans 
les différents secteurs; préparation d’un document de travail général susceptible de servir de 
base au dialogue avec les parties concernées, en fonction de l’analyse de l’aperçu; 

3. le HACCP: les principes HACCP sont présents dans différents textes législatifs européens sur 
les denrées alimentaires et aliments pour animaux. Le projet vise à harmoniser la méthode 
adoptée par l’OAV pour évaluer les procédures fondées sur les principes HACCP, à obtenir un 
aperçu de l’état de l’exécution et du contrôle de l’analyse HACCP dans les États membres, 
ainsi qu’à recenser et échanger de bonnes pratiques et des attitudes communes devant les 
problèmes rencontrés. Après l’étude documentaire (commencée en 2013), il est prévu de 
procéder, en 2014, à une courte série d’audits qui donnera lieu à un rapport général; 

4. l’agriculture biologique et l’étiquetage de ses produits3, et les systèmes d’indication 
géographique4: les audits menés dans ces domaines liés à la qualité des denrées 
alimentaires ont débuté en 2012, en réponse aux recommandations formulées par la Cour 
des comptes pour améliorer l’application des politiques pertinentes; 

5. l’aquaculture: évaluation horizontale de ce secteur, englobant la santé publique, la santé 
animale, les aliments pour animaux, l’étiquetage, les résidus et la traçabilité. Après la 
réalisation d’une étude documentaire et d’audits pilotes en 2014, il est prévu de réaliser une 
courte série d’audits en 2015.  

Autres activités horizontales 

• Traçabilité après l’abattage: une étude documentaire – suivie d’une courte série d’audits – 
portera sur les contrôles relatifs à la commercialisation des viandes, des produits et 
préparations à base de viande et des produits composites (produits composés de plusieurs 
produits d’origine tant animale que végétale), s’agissant notamment de la traçabilité et de 
l’étiquetage. 

• Additifs alimentaires: une analyse de l’utilisation et de l’étiquetage des additifs alimentaires 
(y compris, par exemple, les nitrites dans les préparations à base de viande) sera incluse 
dans le champ d’application des audits pertinents couvrant, entre autres, les produits et les 
préparations à base de viande.  

                                                 
3  Des audits relatifs à l’agriculture biologique seront également effectués dans des pays tiers. 

4 AOP (appellations d’origine protégées), IGP (indications géographiques protégées), STG (spécialités traditionnelles 
garanties). 
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Suivi 

Sur les 146 audits prévus dans les États membres, neuf seront des audits de suivi général ciblés 
destinés à mesurer les progrès accomplis par chaque État membre dans l’application des 
recommandations formulées à l’issue des audits précédents. Les résultats des audits de suivi 
général serviront également à actualiser les profils des pays. 

Denrées alimentaires d’origine animale et résidus 

Dans le domaine des denrées alimentaires d’origine animale, les audits relatifs à l’application de 
la législation sur l’hygiène dans les secteurs de la viande et du lait font régulièrement partie des 
programmes d’audit. En outre, l’OAV achèvera une série d’audits portant sur les programmes 
des États membres visant à lutter contre les salmonelles dans les populations de volailles. 
L’Office poursuivra la série d’audits consacrée aux produits de la pêche et procédera à deux 
audits de suivi sur les mollusques bivalves.  

Les audits sur les médicaments vétérinaires et les résidus de médicaments vétérinaires dans les 
animaux vivants et les produits d’origine animale sont un autre élément récurrent du 
programme. 

Denrées alimentaires d’origine végétale (y compris les denrées alimentaires 
composites) 

En 2014, la série de missions d’information dans le secteur de la production primaire se 
poursuivra. En outre, trois séries d’audits sur la commercialisation et l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques (incluant les suites données à des audits sur les résidus de pesticides), 
les contaminants et les compléments alimentaires seront finalisées et feront l’objet de rapports 
généraux.  

Dans le secteur des denrées alimentaires, aliments pour animaux et graines génétiquement 
modifiés, il est prévu de réaliser un audit sur les importations, la traçabilité, l’étiquetage et les 
essais de cultures génétiquement modifiées.  

Aliments pour animaux et alimentation animale; sous-produits animaux 

La série d’audits sur la gestion des risques et la traçabilité dans le secteur des aliments pour 
animaux et de la surveillance des dioxines sera finalisée au début de 2014 (avec publication de 
rapports généraux), tandis qu’une nouvelle série d’audits portera sur la traçabilité des sous-
produits animaux (SPA) et de leurs produits dérivés. 

En outre, un certain nombre d’audits seront consacrés à la dérogation à l’utilisation dans 
l’alimentation des animaux d’aquaculture de protéines animales transformées provenant de non-
ruminants. 

Santé animale et bien-être des animaux 

Dans le domaine de la santé animale, les audits portant sur les programmes d’éradication 
financés par l’Union européenne et sur les plans d’urgence continueront en 2014; le bien-être 
des animaux au moment de l’abattage d’urgence sera également examiné dans le contexte de la 
seconde question. Il est prévu de réaliser un audit sur la santé des abeilles. Une nouveauté est 
introduite dans le programme sur la santé animale, à savoir des audits destinés à dresser le 
bilan d’application du règlement (UE) n° 780/2013, qui autorise les organismes agréés (centres 
de recherche, zoos, etc.) à importer des ongulés de pays tiers et à les commercialiser sur le 
territoire de l’Union dans des conditions de police sanitaire moins strictes que celles qui sont 
imposées aux exploitations commerciales. 

La majorité des audits sur le bien-être des animaux englobera le bien-être au moment de 
l’abattage. Pour ce qui est du transport des animaux, la série de missions d’information («visites 
d’étude») vise à renforcer la coopération et la communication entre autorités compétentes grâce 
à l’échange de bonnes pratiques.  
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Santé des végétaux 

Les audits relatifs à la santé des végétaux porteront principalement sur les mesures prises pour 
contrer l’apparition de foyers d’organismes nuisibles aux végétaux (nématode du pin, chancre 
bactérien du kiwi et capricornes). En outre, une nouvelle série de missions d’information 
permettra d’analyser l’identification et la gestion par les États membres des nouveaux risques 
phytosanitaires émergents, notamment en matière de surveillance. 

Contrôles à l’importation 

Enfin, les audits des systèmes de contrôle à l’importation des États membres restent un élément 
récurrent et essentiel du programme. Ils concerneront les importations d’animaux vivants et de 
denrées alimentaires d’origine animale [y compris les postes d’inspection frontaliers, l’utilisation 
du réseau TRACES (TRAde Control and Expert System) et les systèmes de vérification 
existants), de même que les importations de denrées alimentaires d’origine végétale.  

 

Le tableau 4 donne un aperçu de tous les audits prévus pour 2014 dans les États membres.  

Tableau 4:  Audits prévus pour 2014 dans les États membres 

PRIORITÉS TRANSSECTORIELLES PAYS 

Préparation aux situations d’urgence (mission 
d’information) Pays-Bas, Slovénie  

HACCP 
Allemagne, Belgique, Danemark, France, 
Irlande, Pays-Bas, République tchèque, 
Royaume-Uni, Slovénie 

Qualité des denrées alimentaires – Agriculture 
biologique et certification, étiquetage et 
commercialisation des produits biologiques 

Finlande, Pays-Bas, République tchèque, 
Slovaquie 

Qualité des denrées alimentaires – Indications 
géographiques (AOP, IGP, STG5) Italie, Pays-Bas, Slovénie 

Aquaculture Irlande (visite d’étude), Suède (audit pilote) 

AUTRES PROJETS HORIZONTAUX PAYS 

Utilisation et étiquetage des additifs alimentaires (intégré dans les audits sectoriels concernés) 

Traçabilité des viandes, des produits et préparations à 
base de viande et des produits composites après 
l’abattage 

Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Pologne 

SUIVI GÉNÉRAL  PAYS 

Audits de suivi général 
Autriche, Bulgarie, Croatie, Danemark, 
France, Irlande, Lituanie, Pologne, Portugal, 
Roumanie 

                                                 
5  AOP (appellations d’origine protégées), IGP (indications géographiques protégées), STG (spécialités traditionnelles 

garanties). 
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DENREES ALIMENTAIRES D’ORIGINE ANIMALE PAYS 

Paquet «Hygiène»: viandes et 
lait Croatie, Danemark, Luxembourg, Suède 

Paquet «Hygiène»: lait France 

Denrées 
alimentaires 
d’origine animale – 
Mammifères 

Paquet «Hygiène»: viandes Roumanie 

Paquet «hygiène»: viande de 
volaille et produits dérivés 

Allemagne, Belgique, Croatie, Finlande, 
Pologne Denrées 

alimentaires 
d’origine animale – 
Oiseaux 

Programmes nationaux de lutte 
contre les salmonelles dans les 
populations de volailles 

Belgique, Chypre, Hongrie, Portugal 

Produits de la pêche Allemagne, Estonie, Grèce, Irlande, Pays-
Bas, Portugal 

Produits de la pêche et 
mollusques bivalves vivants Croatie 

Denrées 
alimentaires 
d’origine animale – 
Poissons 

Mollusques bivalves Grèce 
Médicaments 
vétérinaires et 
résidus de 
médicaments 
vétérinaires 

Résidus et contrôles des 
médicaments vétérinaires Chypre, Grèce 

DENRÉES ALIMENTAIRES D’ORIGINE VÉGÉTALE PAYS 

Production primaire Production primaire Chypre, Espagne, France, Roumanie 

Pesticides 

Commercialisation et utilisation 
des produits 
phytopharmaceutiques/Suivi 
concernant les résidus de 
pesticides 

Danemark, Finlande, Roumanie, Slovaquie, 
Suède 

Contaminants dans les denrées 
alimentaires Estonie, Roumanie, Royaume-Uni Denrées 

alimentaires – 
Transformation et 
distribution Compléments alimentaires 

(mission d’information) Pologne, République tchèque 

Organismes 
génétiquement 
modifiés 

Importation, traçabilité, 
étiquetage et essais de cultures 
génétiquement modifiées 

Royaume-Uni 

ALIMENTS POUR ANIMAUX ET ALIMENTATION 
ANIMALE PAYS 

Gestion des risques et 
détermination des dangers (y 
compris dans la 
commercialisation des aliments 
pour animaux) et surveillance 
des dioxines 

Royaume-Uni 
Sécurité des 
aliments pour 
animaux 

Surveillance des dioxines Allemagne, Italie 
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Sous-produits 
animaux (SPA)/EST6 

Traçabilité des SPA et des 
produits dérivés 

Allemagne, Autriche, Espagne, Estonie, 
Finlande, France, Hongrie, Lettonie, Lituanie, 
Pologne, Portugal, République tchèque, 
Royaume-Uni, Suède 

SANTÉ ANIMALE ET BIEN-ÊTRE DES ANIMAUX PAYS 

Rage Bulgarie 

Tuberculose 
bovine Irlande, Royaume-Uni 

Programmes 
d’éradication 
financés par 
l’Union 
européenne Brucella 

melitensis Grèce  

Organismes agréés au titre de la 
directive 92/65/CEE (contrôles 
des maladies à déclaration 
obligatoire) 

Espagne, Hongrie, Pologne 

Santé des animaux 

Santé des abeilles Espagne 

Santé et bien-être 
des animaux 

Plans d’urgence/Abattage dans 
le cadre de la lutte contre les 
maladies 

Autriche, France, Roumanie, Slovaquie 

Bien-être des animaux pendant 
le transport (visite d’étude) France, Irlande, Slovénie 

Bien-être des 
animaux Bien-être des animaux au 

moment de l’abattage et des 
opérations connexes 

Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, 
Espagne, Hongrie, Italie, Lettonie, Pays-Bas, 
République tchèque, Royaume-Uni 

SANTÉ DES VÉGÉTAUX PAYS 

Capricornes 
Anoplophora et 
Aromia 

Allemagne, Italie 

Nématode du pin 
Bursaphelenchus 
xylophilus 

Espagne, Portugal 
(audit combiné avec l’audit sur le chancre 
bactérien du kiwi) 

Apparition 
de foyers 
d’organismes 
nuisibles aux 
végétaux  Chancre 

bactérien du 
kiwi 
Pseudomonas 
syringae pv. 
Actinidae 

France (audit combiné avec la surveillance 
phytosanitaire),  
Espagne (audit combiné avec l’audit sur le 
nématode du pin) 

Pommes de terre Pologne 

Santé des végétaux 

Surveillance et 
identification/Gestion des 
risques (mission d’information) 

Allemagne, France (audit combiné avec l’audit 
sur le chancre bactérien du kiwi), Hongrie, Pays-
Bas 

                                                 
6  Interdiction d’aliments pour animaux (dérogation concernant l’utilisation dans l’alimentation des animaux 

d’aquaculture des protéines animales transformées provenant de non-ruminants); des audits seront organisés dans un 
certain nombre d’États membres, notamment dans le cadre des audits prévus dans le secteur des SPA. 
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CONTRÔLES À L’IMPORTATION PAYS 

Système de 
contrôle à 
l’importation 

Croatie, Malte (audit combiné avec l’audit sur le 
réseau TRACES), Roumanie (audit combiné avec 
l’audit sur le réseau TRACES et sur les 
importations de denrées alimentaires d’origine 
végétale) 

Systèmes de 
vérification 

Bulgarie, Hongrie (audit combiné avec l’audit sur 
le réseau TRACES), Irlande, Royaume-Uni, 
Slovaquie 

Animaux 
vivants et 
produits 
d’origine 
animale 

TRACES 

Espagne, Finlande, Hongrie (audit combiné 
avec l’audit sur les systèmes de vérification), 
Malte (audit combiné avec l’audit sur le système 
de contrôle à l’importation), Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, Roumanie (audit combiné avec l’audit 
sur les contrôles à l’importation et les importations 
de denrées alimentaires d’origine végétale) 

Contrôles à 
l’importation 

Denrées alimentaires d’origine 
végétale 

Bulgarie, Roumanie (audit combiné avec les 
audits sur le réseau TRACES et les importations 
d’animaux vivants et de produits d’origine 
animale) 

 

L’annexe 1 contient une liste des audits réalisés dans les États membres (avec ventilation 
suivant l’ordre alphabétique des pays).  

 

Études documentaires 

L’OAV réalise plusieurs études documentaires afin d’appuyer la préparation d’une nouvelle série 
d’audits et le classement des audits par ordre de priorité, ainsi que l’établissement des 
exigences relatives aux rapports officiels de la DG Santé et consommateurs.  

Le tableau 5 donne un aperçu complet des études documentaires prévues pour 2014.  

Rapports généraux 

L’OAV rédige également des rapports généraux pour garantir que les résultats des séries 
d’audits sont présentés d’une manière qui permet de mieux appréhender l’état actuel de 
l’application de la législation de l’Union, de même que les problèmes et bonnes pratiques 
recensés dans les États membres. 

Les rapports généraux sont publiés sur le site de la DG Santé et consommateurs: 
http://ec.europa.eu/food/fvo/specialreports/overview_search_en.cfm. 

En 2014, l’OAV prévoit d’élaborer des rapports généraux sur les séries d’audits concernant, 
notamment, la commercialisation et l’utilisation des pesticides, les compléments alimentaires, 
les contaminants dans les denrées alimentaires, la gestion des risques et la traçabilité dans le 
secteur des aliments pour animaux (y compris lors de la commercialisation de ces derniers), la 
surveillance des dioxines dans les denrées alimentaires, et les plans d’urgence dans le secteur 
de la santé animale, y compris l’abattage dans le contexte de la lutte contre les maladies. 

Ces rapports généraux feront l’objet d’une discussion avec les États membres à l’occasion d’une 
série de réunions d’experts organisées dans le cadre du programme «Une meilleure formation 
pour des denrées alimentaires plus sûres».  

http://ec.europa.eu/food/fvo/specialreports/overview_search_en.cfm
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Rapports annuels 

La Commission publie régulièrement des rapports sur le fonctionnement des contrôles officiels 
tout au long de la chaîne alimentaire dans les États membres7. Ces rapports, élaborés par l’OAV, 
se fondent sur les rapports annuels rédigés par les États membres eux-mêmes au sujet de leurs 
activités de contrôle, sur les résultats des audits réalisés par l’OAV et sur d’autres sources 
d’information en matière de contrôle, telles que des rapports sectoriels (à propos, par exemple, 
des tendances et des sources des zoonoses ou de la surveillance des pesticides) ou des rapports 
issus du système d’alerte rapide pour les denrées alimentaires et les aliments pour animaux 
(RASFF), du système de notification des maladies des animaux (SNMA) et du système de 
notification des maladies des végétaux (Europhyt). 

 

 

                                                 
7  Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil sur le fonctionnement global des contrôles officiels de 

la sécurité alimentaire, de la santé animale, du bien-être des animaux et de la protection phytosanitaire dans les États 
membres: 

 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2013:0681:FIN:FR:PDF 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2013:0681:FIN:FR:PDF
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Tableau 5:  Études documentaires concernant les États membres prévues pour 2014  

ÉTUDES DOCUMENTAIRES  

EN 2014 
PORTÉE 

Étude trans-
sectorielle 

Systèmes d’audit 
nationaux 

Cette étude documentaire vise à fournir un aperçu complet de 
la manière dont les États membres mettent en application 
l’exigence énoncée à l’article 4, paragraphe 6, du règlement 
(CE) n° 882/2004 en ce qui concerne les objectifs, la 
planification, l’organisation, l’exécution et le suivi des audits 
dans le cadre des systèmes d’audit nationaux. 

L’étude sera suivie d’audits dans une sélection d’États 
membres en 2015. 

Denrées 
alimentaires 
d’origine 
animale 

Produits sanguins 

Déterminer les échanges et les principaux producteurs et 
négociants de produits sanguins, l’utilisation prévue de ces 
produits et les facteurs de risque connexes.  
En fonction des résultats, l’étude documentaire sera suivie 
d’audits en 2015 et 2016. 

 Graisses fondues 

Déterminer les échanges et les principaux producteurs et 
négociants de graisses animales fondues et les facteurs de 
risques connexes (suite de l’étude documentaire entamée en 
2013).  
En fonction des résultats, l’étude documentaire sera suivie 
d’audits en 2015 et 2016. 

Pesticides 

Plans d’action 
nationaux au titre 
de la directive en 
matière 
d’utilisation 
durable 

Évaluation des plans d’action nationaux des États membres 
dans le domaine de l’utilisation durable des pesticides, qui 
servira de base à l’élaboration d’un rapport de la Commission 
au Conseil et au Parlement européen.  

Les résultats de cette étude permettront également de définir 
les priorités pour les séries d’audits de 2015 et 2016.  

 

Recherche des 
résidus de 
pesticides dans 
l’agriculture 
biologique 

L’étude documentaire portera sur l’échantillonnage en vue de 
la recherche de pesticides dans l’agriculture biologique et 
l’analyse de ces derniers.  
Elle sera suivie d’une courte série d’audits en 2015.  

Sûreté des 
aliments pour 
animaux 

Importations 
d’aliments pour 
animaux  

Importations d’aliments pour animaux (additifs, prémélanges 
et matières premières entrant dans la composition des 
aliments pour animaux) et représentants (dans l’Union 
européenne) d’établissements situés dans des pays tiers. 

Poursuite de l’étude documentaire entamée en 2013, qui sera 
suivie d’audits en 2016.  

Santé et bien-
être des 
animaux 

Identification des 
animaux et 
enregistrement 
des déplacements 

Cette étude documentaire couvrira les espèces bovine, ovine, 
caprine, porcine et équine et sera suivie d’audits.  

Contrôles à 
l’importation 

Contrôles des 
importations 
d’animaux vivants 
et de produits 
d’origine animale 

Cette étude documentaire, entamée en 2013, se penchera sur 
les procédures en vigueur pour vérifier l’efficacité des 
contrôles à l’importation officiels.  
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2.4. Audits prévus pour 2014 dans les pays en voie d’adhésion et les 
pays (potentiellement) candidats 

Le présent chapitre présente une synthèse des audits qui seront menés en Serbie (pays en voie 
d’adhésion), en Islande, dans l’Ancienne République yougoslave de Macédoine, au Monténégro 
et en Turquie (pays candidats), ainsi qu’en Albanie et en Bosnie-Herzégovine (pays 
potentiellement candidats). 

Outre les audits liés à l’élargissement qui ont pour objet la mise en conformité des 
établissements du secteur alimentaire, le bien-être des animaux et un suivi général, plusieurs 
audits viseront plus particulièrement les exportations des pays concernés.  

Le tableau 6 donne un aperçu de ces audits.  

Tableau 6:  Audits prévus pour 2014 dans les pays en voie d’adhésion et les pays 
candidats  

DOMAINE/SECTEUR PAYS 

Mise en conformité des établissements 
Ancienne République 
yougoslave de Macédoine, 
Monténégro, Serbie, 
Turquie 

Exportation de lait Bosnie-Herzégovine Denrées alimentaires 
d’origine animale – 
Mammifères 

Exportation de viande bovine, ovine, 
chevaline et de gibier, de produits à 
base de viande, de viandes hachées, de 
préparations à base de viandes et de 
boyaux 

Islande 

Exportation d’œufs de catégorie B et 
d’ovoproduits  Albanie Denrées alimentaires 

d’origine animale – 
Oiseaux 

Exportation d’œufs de table Turquie 

Dans les exploitations, pendant le 
transport et au moment de l’abattage Serbie 

Bien-être des animaux 
Pendant le transport et au moment de 
l’abattage Turquie 

Santé des végétaux Exportation de pommes de terre Turquie 

Évaluation générale 
dans le cadre de 
l’élargissement 

Suivi général Bosnie-Herzégovine, 
Serbie 

L’annexe 2 contient une liste des audits (avec ventilation suivant l’ordre alphabétique des pays). 

 

2.5. Audits prévus pour 2014 dans les pays tiers 

Dans les pays tiers, l’OAV s’assure que les autorités compétentes appliquent correctement les 
normes pertinentes de l’Union européenne – ou des normes équivalentes – pour le contrôle des 
animaux, des végétaux et des produits destinés à l’exportation vers l’Union.  
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La plupart des audits prévus dans des pays tiers dans le domaine des animaux vivants et des 
denrées alimentaires d’origine animale visent à réexaminer les autorisations déjà accordées aux 
principaux partenaires commerciaux; un nombre plus restreint d’audits seront consacrés aux 
demandes d’autorisation d’exportation présentées pour la première fois par des pays tiers. Les 
audits porteront sur les animaux vivants, mais aussi sur la viande, le lait, les œufs et divers 
produits, les boyaux, le poisson, les mollusques bivalves vivants et les sous-produits animaux.  

La vérification régulière de l’application des programmes de contrôle des résidus est un élément 
essentiel dans le contexte de l’inscription de pays tiers sur la liste des pays autorisés à exporter.  

Dans le domaine des aliments pour animaux et des denrées alimentaires d’origine végétale, le 
programme prévoit des audits portant sur la production primaire des graines destinées à la 
germination et sur les contaminants et les pesticides présents dans des produits tels que les 
fruits, les légumes et les fines herbes.  

Dans le domaine de la qualité des denrées alimentaires, il est prévu de consacrer des audits à 
l’agriculture biologique, par rapport tant à des pays tiers équivalents qu’à des organismes de 
contrôle équivalents.  

Il est essentiel de mener des audits dans le domaine phytosanitaire afin de prévenir la 
propagation d’organismes nuisibles aux végétaux liée à l’importation de fruits, de légumes, de 
fleurs coupées et de végétaux destinés à la plantation. Un audit est prévu dans le secteur des 
graines et du matériel de multiplication.  

L’état de préparation des dossiers (par exemple, la réponse des autorités compétentes, dans les 
délais impartis, aux questionnaires qui leur sont adressés en prévision des audits) ainsi que 
certaines circonstances régionales particulières (notamment les questions de sécurité) 
constituent des éléments déterminants pour la bonne réalisation du programme d’audit. 
Certains audits prévus dans des pays tiers ne peuvent donc être programmés qu’à titre 
provisoire.  

Tableau 7:  Audits prévus pour 2014 dans les pays tiers 

[Certains des thèmes ci-dessous sont regroupés en une mission unique, comme le montre l’annexe 3, qui 
répertorie tous les audits dans les États membres (avec ventilation suivant l’ordre alphabétique des pays).] 

DOMAINE/SECTEUR PAYS 

Viandes fraîches (viande 
chevaline), produits à base de 
viande, viandes hachées, 
préparations à base de viandes 

Brésil 

Viandes fraîches (viande bovine, 
ovine et chevaline) Argentine 

Viandes fraîches (viande porcine), 
produits à base de viande, viandes 
hachées, préparations à base de 
viandes et boyaux 

Australie 

Viandes fraîches (viande bovine, 
porcine, viande de gibier et de 
lagomorphes) et boyaux 

Canada 

Denrées 
alimentaires 
d’origine animale – 
Mammifères  

Viandes fraîches (viande ovine), 
produits à base de viande, viandes 
hachées, préparations à base de 
viandes et boyaux 

Nouvelle-Zélande 
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DOMAINE/SECTEUR PAYS 

Viandes fraîches (viande 
chevaline), produits à base de 
viandes et boyaux 

Mexique 

Viandes fraîches (viande bovine) 
Swaziland 
(audit combiné avec un audit sur la 
santé animale) 

Lait et boyaux Fédération de Russie 

Boyaux Égypte, Liban, Maroc 

Sous-produits 
animaux 

Sous-produits animaux et produits 
dérivés Chine 

Viande de volaille  
Moldova, Maroc (audit combiné, dans 
les deux cas, avec un audit sur la santé 
animale) Denrées 

alimentaires 
d’origine animale – 
Oiseaux Viande de volaille/Produits à base 

de viande de volaille 
Argentine, Bélarus (audit combiné 
avec un audit sur la santé animale), 
Israël 

Produits de la pêche 

Géorgie, Groenland, Inde (audit 
combiné avec un audit sur les résidus), 
Kazakhstan, Maurice, Moldova (en 
fonction de l’état de préparation du 
dossier), Nicaragua, Nigeria, Panama 
(audit combiné avec un audit sur les 
résidus), deux autres pays tiers8 

Mollusques bivalves (vivants) Namibie 

Denrées 
alimentaires 
d’origine animale – 
Poissons 

Produits de la pêche et mollusques 
bivalves Argentine, Viêt Nam 

Graines de soja Australie, Inde 

Sésame Éthiopie 

Production 
primaire de 
graines 
destinées à 
la 
germination Haricots mungo Myanmar 

Agrumes, raisin Afrique du Sud 

Doliques asperges, 
aubergines, basilic 

Thaïlande 
(audit combiné avec un audit sur les 
OGM) 

Denrées 
alimentaires 
d’origine non 
animale 

Pesticides 

Légumes frais Viêt Nam 

Qualité des denrées 
alimentaires 

Agriculture biologique et 
certification, étiquetage et 
commercialisation des produits 
biologiques 

Argentine, Australie, Canada 

                                                 
8  Ces pays tiers seront sélectionnés à la suite de l’étude documentaire menée sur les très petits exportateurs de 

poisson. 
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DOMAINE/SECTEUR PAYS 

Production biologique – 
Organismes de contrôle 
équivalents 

2 audits 
(organismes de contrôle à définir) 

Organismes 
génétiquement 
modifiés 

Papaye génétiquement modifiée 
Thaïlande 
(audit combiné avec un audit sur les 
pesticides) 

Médicaments 
vétérinaires et 
résidus de 
médicaments 
vétérinaires 

Résidus et contrôles des 
médicaments vétérinaires 

Bélarus, Fédération de Russie, Inde 
(audit combiné avec un audit sur les 
produits de la pêche), Nicaragua (audit 
combiné avec un audit sur les produits 
de la pêche),  
Panama (audit combiné avec un audit 
sur les produits de la pêche), Tunisie, 
Ukraine 

Sûreté des aliments 
pour animaux 

Additifs pour l’alimentation 
animale et prémélanges Chine 

Situation générale en matière de 
santé animale Biélorussie, Moldova, Maroc 

Fièvre aphteuse  Swaziland (audit combiné avec un 
audit sur les viandes fraîches) 

Chevaux vivants Fédération de Russie 

Santé des animaux 

Volailles – Santé animale Israël 

Fruits et légumes Cambodge 

Fruits, légumes et plants Sri Lanka 

Fruits, légumes, fleurs coupées et 
plants Inde 

Dérogations pour les pommes de 
terre Fédération de Russie 

Santé des végétaux 

Dérogations pour les plants de 
conifères  Fédération de Russie 

Graines et matériel 
de multiplication 

Équivalence des semences de 
céréales Ukraine 

 

Indépendamment des audits prévus dans des pays tiers, l’OAV poursuivra son étude 
documentaire sur les exportateurs de faibles quantités de produits de la pêche vers l’Union 
européenne (tableau 8). 
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Tableau 8:  Études documentaires concernant les pays tiers prévues pour 2014 

ÉTUDES DOCUMENTAIRES EN 
2014 PORTÉE 

Denrées 
alimentaires 
d’origine animale – 
Poissons 

Produits de 
la pêche 

Deuxième volet d’une étude documentaire portant sur les 
petits partenaires commerciaux de pays tiers (moins de 
5 000 tonnes/an) couvrant 11 pays (Antigua, Bahamas, 
Bélarus, Cuba, Émirats arabes unis, Grenade, Hong Kong, 
Mayotte, Monténégro, Polynésie française, Singapour)  
À la suite de l’étude documentaire, deux audits sur les 
produits de la pêche sont prévus.  

 

 

 

3. Évaluations et audits dans le domaine de la santé publique 

3.1. Dispositifs médicaux 

Depuis 2013, l’OAV est également actif dans le domaine de la protection de la santé humaine.  

En collaboration avec les autorités désignées des États membres de l’Union et des pays de 
l’AELE, d’une part, et l’autorité de surveillance de l’AELE, d’autre part, l’Office a réalisé des 
évaluations conjointes dans le cadre du «plan commun d’actions immédiates» – appliqué de 
manière volontaire – concernant la qualité du travail et la désignation des organismes notifiés 
dans le secteur des dispositifs médicaux. Ces organismes notifiés (organismes tiers d’évaluation 
de la conformité) sont chargés d’évaluer la conformité des dispositifs médicaux avec les 
exigences énoncées dans les directives en la matière, ce qui constitue un domaine très vaste 
puisqu’il existe des dizaines de milliers de dispositifs, qui vont des pansements aux stimulateurs 
cardiaques. 

En 2014, le cadre réglementaire change [règlement d’exécution (UE) n° 920/2013 de la 
Commission] et les évaluations conjointes des organismes notifiés deviennent obligatoires. Bien 
que le calendrier précis des évaluations des organismes notifiés envisagé par les États 
membres, les pays de l’AELE et l’autorité de surveillance de l’AELE pour 2014 ne soit pas encore 
clairement défini, l’Office estime que quelque 25 évaluations conjointes seront réalisées au cours 
de l’année à venir.  

 

3.2. Ingrédients pharmaceutiques actifs 

En 2013, l’OAV a effectué un certain nombre d’audits concernant les pays tiers qui exportent 
des ingrédients pharmaceutiques actifs destinés aux médicaments à usage humain vers l’Union 
européenne. L’objectif de ces audits était de vérifier si le cadre réglementaire applicable aux 
substances actives exportées vers l’Union et les activités respectives de contrôle et d’exécution 
de ces pays garantissaient un niveau de protection de la santé publique équivalent à celui de 
l’Union.  

Ce processus se poursuivra en 2014. Sur la base des demandes formulées par plusieurs pays 
tiers, un certain nombre d’audits (jusqu’à cinq) pourraient être consacrés à ce domaine, même 
si des audits sur le terrain n’auront lieu que dans les pays tiers qui auront démontré par écrit 
que leur système réglementaire et de contrôle offrent des garanties équivalentes aux règles de 
l’Union.  
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4. Activités de l’OAV prévues pour 2014 indépendamment des audits 

Une grande partie du programme de travail de l’OAV est constituée d’activités de contrôle 
documentaires et d’activités visant à encourager le recours à des pratiques réglementaires 
rigoureuses lors de l’exécution des contrôles.  

4.1. Activités transsectorielles 

Hormis les audits de suivi général, l’OAV assure également le suivi des recommandations 
formulées dans le cadre de ses audits grâce à un certain nombre d’activités documentaires, dont 
la mise à jour périodique des profils des États membres9. 

Depuis l’entrée en vigueur du règlement (CE) n° 882/200410, l’OAV étudie les rapports annuels 
des États membres portant sur l’exécution des plans de contrôle nationaux pluriannuels et 
fournit à ces derniers un retour d’information destiné à en améliorer la qualité.  

L’Office engage également le dialogue avec les États membres en organisant régulièrement des 
réunions avec les experts des États membres responsables des plans de contrôle nationaux 
pluriannuels et des systèmes d’audit. L’objectif de ces réunions est de faciliter les échanges de 
vues et de bonnes pratiques et l’élaboration de documents d’orientation.  

Comme indiqué au chapitre 2.3, l’OAV rédige régulièrement des rapports sur le fonctionnement 
des contrôles officiels dans les domaines de la sûreté des denrées alimentaires, de la santé et 
du bien-être des animaux et de la santé des végétaux.  

Par ailleurs, l’OAV participe activement à l’élaboration de projets dans le cadre du programme 
«Une meilleure formation pour des denrées alimentaires plus sûres», qu’ils soient destinés aux 
États membres, aux pays tiers ou aux personnes chargées de l’organisation d’activités de 
formation spécifiques. En 2014 et 2015, ces projets auront pour but d’améliorer la réaction des 
États membres aux audits de l’OAV et leur compréhension de la législation pertinente de l’Union.  

En outre, l’Office participe à des réunions convoquées par des organismes de normalisation 
internationaux, tels que CODEX, et coopère avec les autorités des principaux partenaires 
commerciaux des pays tiers.  

4.2. Activités dans les domaines de la sûreté des denrées alimentaires et 
de la santé animale 

Dans le domaine des résidus de médicaments vétérinaires, l’OAV est chargé de l’évaluation des 
plans de contrôle de résidus des 28 États membres et des pays tiers exportateurs de denrées 
alimentaires d’origine animale vers l’Union (on estime qu’environ 85 plans de pays tiers seront 
évalués en 2014). Par ailleurs, en ce qui concerne les exportations des pays tiers, il gère les 
listes des établissements des pays tiers agréés pour la production de denrées alimentaires 
d’origine animale et analyse les questionnaires complétés avant les audits, aux fins de 
l’établissement de la liste initiale. Il contribue de surcroît à l’assistance technique apportée par 
la Commission aux pays tiers afin de les aider à se conformer aux normes européennes en 
matière de sûreté des denrées alimentaires, de santé animale et de santé des végétaux. 

Dans les États membres, l’Office analyse les plans des postes d’inspection frontaliers et, depuis 
peu, les plans d’action nationaux des États membres quant à l’utilisation de pesticides 
compatible avec le développement durable.  

                                                 
9  http://ec.europa.eu/food/fvo/country_profiles_en.cfm 

10  Règlement (CE) n° 882/2004 relatif aux contrôles officiels effectués pour s’assurer de la conformité avec la législation 
sur les aliments pour animaux et les denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé animale et au 
bien-être des animaux 

http://ec.europa.eu/food/fvo/country_profiles_en.cfm
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4.3. Activités dans le domaine du bien-être des animaux 

Indépendamment de l’organisation de visites d’étude dans le domaine du transport des 
animaux, l’OAV convoque régulièrement des réunions avec les points de contact des États 
membres dans ce domaine.  

4.4. Activités dans le domaine phytosanitaire 

Une grande partie des activités de l’OAV qui ne se rattachent pas aux audits concernent le 
secteur phytosanitaire et ont principalement pour objet l’utilisation du système de notification 
des interceptions pour des motifs phytosanitaires (Europhyt). En outre, l’Office collecte et 
analyse les résultats des enquêtes sur les organismes nuisibles menées par les États membres 
et en fait le compte rendu; depuis peu, il fait de même pour les données relatives aux foyers 
d’organismes nuisibles détectés dans l’Union.  

 

 

 

5. Bilan du programme d’audit de 2012 

En 2012, l’OAV a procédé à 237 audits: 160 audits (soit 68 % du total) ont eu lieu dans des 
États membres, 17 (7 %) dans des pays candidats et 60 (25 %) dans des pays tiers. Ces 
chiffres correspondent à 4 145 jours passés sur le terrain par les inspecteurs de l’OAV. La 
contribution des experts nationaux des États membres a représenté 910 jours supplémentaires. 
Le graphique 1 établit une comparaison entre le nombre d’audits prévus et celui des audits 
exécutés, par région. 

Graphique 1: Nombre d’audits prévus et exécutés en 2012, par région 

 

Selon la ventilation par domaine de responsabilité (graphique 2), 71 % des audits ont été 
réalisés dans le domaine de la sûreté des denrées alimentaires, 15 % exclusivement à la santé 
et au bien-être des animaux, 5 % dans le domaine phytosanitaire et 3 % dans celui de la qualité 
des denrées alimentaires, à quoi il faut ajouter 6 % d’audits de suivi général ou d’audits de 
systèmes.  
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Graphique 2: Nombre d’audits prévus et exécutés en 2012, par domaine principal 

 

Les graphiques 3 et 4 donnent un aperçu des secteurs et des denrées couverts par le 
programme d’audit réalisé en 2012 dans les États membres (graphique 3) ainsi que dans les 
pays candidats et les pays tiers (graphique 4).  
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Graphique 3. Audits effectués dans les États membres en 2012, par 
secteur/denrée

 

 

Parmi les audits exécutés dans les États membres, 27 ont porté sur les systèmes de contrôle à 
l’importation (11 % de l’ensemble des audits).  
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Graphique 4. Audits effectués dans les pays candidats et les pays tiers en 2012, 
par secteur/denrée 

 

Parallèlement aux audits spécifiquement consacrés au bien-être des animaux, certains aspects 
propres à ce domaine ont été intégrés dans les audits relatifs aux viandes fraîches et à la viande 
de volaille, tant dans les États membres que dans des pays tiers.  

Les 237 audits effectués en 2012 représentent 83 % du nombre d’audits programmés. Le 
graphique 5 donne un aperçu des modifications apportées au programme.  

Un certain pourcentage des audits programmés ne peut généralement pas être réalisé comme 
prévu, et ce pour plusieurs raisons. En 2012, celles-ci touchaient, notamment, à la sécurité et 
au fait que les plans d’action des autorités compétentes résultant d’audits précédents n’avaient 
pas encore été pleinement mis en application ou que l’OAV n’avait pas encore reçu les réponses 
aux questionnaires établis en prévision des audits. Par ailleurs, un certain nombre d’audits 
programmés dans le domaine du bien-être des animaux (cages destinées aux poules 
pondeuses) ont été remplacés par des missions documentaires à l’intérieur de la DG Santé et 
consommateurs et par des procédures juridiques. Les audits qui ont été retirés du programme 
ou reportés ont été remplacés, dans la mesure du possible, par des audits provenant d’une liste 
de réserve. 

Parallèlement, des risques ou éléments nouveaux apparaissent en permanence et imposent de 
compléter le programme, entraînant le report d’audits déjà planifiés.  

Au total, en 2012, 44 audits ont été retirés du programme ou reportés (17 dans les États 
membres et 27 dans les pays candidats et les pays tiers) et 18 nouveaux audits prioritaires ont 
été ajoutés (10 dans les États membres et 8 dans les pays candidats et les pays tiers).  
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Graphique 5. Aperçu des modifications apportées au programme de 2012 

 

 

 

Les rapports d’audit de l’OAV sont publiés sur le site de la DG Santé et consommateurs, à 
l’adresse suivante: 
 
http://ec.europa.eu/food/fvo/ir_search_en.cfm 
 
 
 

 

http://ec.europa.eu/food/fvo/ir_search_en.cfm
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Annexe 1: Audits prévus pour 2014 dans les États membres (avec ventilation 
suivant l’ordre alphabétique des pays)  

ÉTAT MEMBRE THEME NUMERO DE 
REFERENCE 

Belgique/België 

Viande de volaille/Produits à base de viande de volaille 
HACCP 
Programmes de lutte contre les salmonelles (poulets reproducteurs, 
poules pondeuses, poulets de chair, dindes) 
Bien-être des animaux au moment de l’abattage 

2014-7151 
2014-7091 
2014-7152 

2014-7059 

Programme d’éradication de la rage 2014-7057 

Contrôles à l’importation des denrées alimentaires d’origine végétale 2014-7187 

Système de contrôle à l’importation (vérification de l’efficacité) 2014-7025 
България 
(Bulgarie) 

Suivi général 2014-7004 

Česká republika 
(République 
tchèque) 

Compléments alimentaires  
Bien-être des animaux au moment de l’abattage 
HACCP 
Agriculture biologique et certification, étiquetage et 
commercialisation de ses produits  
Traçabilité des SPA et des produits dérivés 

2014-7180 
2014-7060 
2014-7120 

2014-7099 

2014-7068 

Danmark 
(Danemark) 

HACCP 
Bien-être des animaux au moment de l’abattage 
Pesticides 
Suivi général 
Paquet «Hygiène» (viande/lait) 

2014-7092 
2014-7061 
2014-7184 
2014-7007 
2014-7228 

Deutschland 
(Allemagne) 

Surveillance des dioxines dans les aliments pour animaux 
Viande de volaille/Produits à base de viande de volaille 
HACCP 
Bien-être des animaux au moment de l’abattage 
Capricornes Anoplophora et Aromia 
Traçabilité des SPA et des produits dérivés 
Produits de la pêche 
Surveillance et identification/Gestion des risques – Santé des 
végétaux 

2014-7038 
2014-7156 
2014-7121 
2014-7073 
2014-7197 
2014-7065 
2014-7134 
2014-7202 

Eesti (Estonie) 
Contaminants 
Produits de la pêche 
Traçabilité des SPA et des produits dérivés 

2014-7166 
2014-7132 
2014-7066 

Éire/Ireland 
(Irlande) 

HACCP 
Bien-être des animaux pendant le transport – Visite d’étude 
Produits de la pêche 
Programme d’éradication de la tuberculose 
Système de contrôle à l’importation (vérification de l’efficacité) 
Aquaculture 
Suivi général 

2014-7093 
2014-7082 
2014-7129 
2014-7054 
2014-7019 
2014-7125 
2014-7010 
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ÉTAT MEMBRE THEME NUMERO DE 
REFERENCE 

Ελλάδα (Grèce) 

Médicaments vétérinaires et résidus de médicaments vétérinaires 
(animaux vivants et produits d’origine animale) 
Produits de la pêche 

Programme d’éradication de la brucellose 

Mollusques bivalves vivants 

2014-7027 

2014-7128 
2014-7056 
2014-7127 

 
España (Espagne) 

Organismes agréés au titre de la directive 92/65/CEE 
Bien-être des animaux au moment de l’abattage 
Apparition de foyers d’organismes nuisibles aux végétaux (chancre 
bactérien du kiwi) 
Apparition de foyers d’organismes nuisibles aux végétaux 
(Bursaphelenchus xylophilus) (combinaison des deux audits 
phytosanitaires) 

TRACES 
Maladies des abeilles 
Traçabilité des SPA et des produits dérivés 
Production primaire 

2014-7050 
2014-7079 
2014-7194 
2014-7195 

2014-7017 
2014-7053 
2014-7041 
2014-7174 

France 

Bien-être des animaux pendant le transport – Visite d’étude 
Paquet «Hygiène» (lait) 
Traçabilité des SPA et des produits dérivés 
HACCP 
Surveillance et identification/Gestion des risques – Santé des 
végétaux 
Apparition de foyers d’organismes nuisibles aux végétaux (chancre 
bactérien du kiwi) (combinaison des deux audits phytosanitaires) 
Production primaire 
Plans d’urgence 
Suivi général 

2014-7081 
2014-7210 
2014-7042 
2014-7103 
2014-7191 
2014-7196 

2014-7172 
2014-7044 
2014-7009 

Hrvatska 
(Croatie) 

Contrôles à l’importation des animaux et des denrées alimentaires 
d’origine animale (effectués dans les PIF) 
Paquet «Hygiène» (viande/lait) 
Produits de la pêche; mollusques bivalves vivants 
Viande de volaille/Produits à base de viande de volaille 
Suivi général 

2014-7000 

2014-7218 
2014-7131 
2014-7153 
2014-7005 

Italia (Italie) 

Surveillance des dioxines dans les aliments pour animaux 
Bien-être des animaux au moment de l’abattage 
Capricornes Anoplophora et Aromia 
Systèmes d’indications géographiques 

2014-7037 
2014-7075 
2014-7192 
2014-7108 

Médicaments vétérinaires et résidus de médicaments vétérinaires 
(animaux vivants et produits d’origine animale) 2014-7028 

Programmes de lutte contre les salmonelles (poulets reproducteurs, 
poules pondeuses, poulets de chair, dindes) 2014-7154 

Κύπρος 
(Kypros)/Kıbrıs 
(Chypre) 

Production primaire 2014-7171 

Latvija (Lettonie) 
Bien-être des animaux au moment de l’abattage 
Traçabilité des SPA et des produits dérivés 
Traçabilité après l’abattage 

2014-7077 
2014-7062 
2014-7230 

Traçabilité après l’abattage 2014-7106 Lietuva (Lituanie) 
Traçabilité des SPA et des produits dérivés 2014-7063 
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ÉTAT MEMBRE THEME NUMERO DE 
REFERENCE 

Suivi général 2014-7011 

Luxembourg 
Paquet «Hygiène» (viande/lait) 
Traçabilité après l’abattage 

2014-7219 
2014-7232 

Programmes de lutte contre les salmonelles (poulets reproducteurs, 
poules pondeuses, poulets de chair, dindes) 2014-7157 

Système de contrôle à l’importation (vérification de l’efficacité) (audit 
combiné avec l’audit sur le réseau TRACES) 2014-7008 

TRACES (audit combiné avec l’audit sur les systèmes de vérification) 2014-7012 
Surveillance et identification/Gestion des risques – Santé des 
végétaux 2014-7201 

Bien-être des animaux au moment de l’abattage 2014-7072 

Organismes agréés au titre de la directive 92/65/CEE 2014-7048 

Magyarország 
(Hongrie) 

Traçabilité des SPA et des produits dérivés 2014-7071 

Malta 
(Malte) 

Contrôles à l’importation des animaux et des denrées alimentaires 
d’origine animale (effectués aux PIF) 
TRACES (combinaison des deux audits) 

2014-7003 

2014-7006 

Préparation aux situations d’urgence 2014-7165 

Produits de la pêche 2014-7140 

Surveillance et identification/Gestion des risques – Santé des 
végétaux 2014-7190 

HACCP 2014-7104 

Bien-être des animaux au moment de l’abattage 2014-7078 

Agriculture biologique et certification, étiquetage et 
commercialisation de ses produits  2014-7105 

Nederland (Pays-
Bas) 

Systèmes d’indications géographiques 
TRACES 

2014-7109 
2014-7024 

Österreich 
(Autriche) 

Plans d’urgence 
Traçabilité des SPA et des produits dérivés 
Bien-être des animaux au moment de l’abattage 
Suivi général 

2014-7043 
2014-7039 
2014-7058 
2014-7001 

Polska (Pologne) 

TRACES 
Traçabilité des SPA et des produits dérivés 
Compléments alimentaires 
Organismes agréés au titre de la directive 92/65/CEE 
Viande de volaille/Produits à base de viande de volaille 
Traçabilité après l’abattage 
Pommes de terre – Santé des végétaux 
Suivi général 

2014-7002 
2014-7064 
2014-7185 
2014-7049 
2014-7160 
2014-7237 
2014-7204 
2014-7013 

Portugal 

TRACES 
Apparition de foyers d’organismes nuisibles aux végétaux 
(Bursaphelenchus xylophilus) 
Produits de la pêche 
Traçabilité des SPA et des produits dérivés 
Programmes de lutte contre les salmonelles (poulets reproducteurs, 
poules pondeuses, poulets de chair, dindes) 
Suivi général 

2014-6999 
2014-7193 
2014-7144 
2014-7069 
2014-7161 
2014-7015 

România Pesticides 2014-7179 
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ÉTAT MEMBRE THEME NUMERO DE 
REFERENCE 

Contaminants 
Paquet «Hygiène» (viande) 

2014-7168 

2014-7225 
Production primaire 2014-7173 

Contrôles à l’importation des animaux et des denrées alimentaires 
d’origine animale (effectués dans les PIF) 2014-7022 

TRACES 2014-7023 

Contrôles à l’importation des denrées alimentaires d’origine végétale 
(combinaison des trois audits sur les contrôles à l’importation) 2014-7188 

Plans d’urgence 2014-7045 

(Roumanie) 

Suivi général 2014-7016 

Bien-être des animaux pendant le transport – Visite d’étude 2014-7083 

Préparation aux situations d’urgence 2014-7090 Slovenija 
(Slovénie) HACCP 

Systèmes d’indications géographiques 
2014-7095 
2014-7102 

Plans d’urgence 2014-7046 

Agriculture biologique et certification, étiquetage et 
commercialisation de ses produits  2014-7098 

Pesticides 2014-7183 
Slovensko 
(Slovaquie) 

Systèmes de contrôle à l’importation (systèmes de vérification) 2014-7021 

Viande de volaille/Produits à base de viande de volaille 2014-7155 
Pesticides 2014-7181 
TRACES 2014-7026 Suomi/Finland 

(Finlande)  Agriculture biologique et certification, étiquetage et 
commercialisation de ses produits  
Traçabilité des SPA et des produits dérivés 

2014-7101 

2014-7067 

Pesticides 2014-7182 

Traçabilité des SPA et des produits dérivés 2014-7040 

Paquet «Hygiène» (viande/lait) 2014-7229 
Sverige (Suède) 

Aquaculture 2014-7126 

2014-7036 

2014-7167 

2014-7055 

2014-7080 

2014-7094 

2014-7014 

United Kingdom 
(Royaume-Uni) 

Gestion des risques tout au long de la chaîne alimentaire; 
surveillance des dioxines 
Contaminants 
Programme d’éradication de la tuberculose 

Bien-être des animaux au moment de l’abattage 
HACCP 
Système de contrôle à l’importation (vérification de l’efficacité) 
Denrées alimentaires et aliments pour animaux génétiquement 
modifiés et dissémination des OGM dans l’environnement 
Traçabilité des SPA et des produits dérivés 

2014-7209 

2014-7070 
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Annexe 2: Audits prévus pour 2014 dans les pays en voie d’adhésion et les 
pays candidats (avec ventilation suivant l’ordre alphabétique des 
pays)  

PAYS CANDIDAT THEME  NUMERO DE 
REFERENCE 

Crna Gora/Црна 
Гора 
(Monténégro) 

Modernisation des établissements de transformation de denrées 
alimentaires (viandes fraîches, lait) 2014-7224 

Ísland (Islande) Viandes fraîches, préparations à base de viande, boyaux (destinés à 
l’exportation) 2014-7231 

поранешна 
југословенска 
Република 
Македонија  
(Ancienne 
République 
yougoslave de 
Macédoine) 

Modernisation des établissements de transformation de denrées 
alimentaires (viandes fraîches, lait) 2014-7217 

Сpбија 
(Serbie) 

Modernisation des établissements de transformation de denrées 
alimentaires (viandes fraîches, lait) 
Bien-être général des animaux 
Suivi général – Élargissement 

2014-7220 
2014-7084 
2014-7020 

Türkiye (Turquie) 

Modernisation des établissements de transformation de denrées 
alimentaires (viandes fraîches, lait) 
Œufs (destinés à l’exportation) 
Bien-être des animaux pendant le transport et au moment de 
l’abattage 
Pommes de terre – Santé des végétaux (destinées à l’exportation) 

2014-7213 
2014-7162 
2014-7086 
2014-7198 
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Annexe 3: Audits prévus pour 2014 dans les pays tiers (avec ventilation 
suivant l’ordre alphabétique des pays)  

PAYS TIERS THEME NUMERO DE 
REFERENCE 

AL - Albanie Œufs; ovoproduits 2014-7148 

Agriculture biologique et certification, étiquetage et 
commercialisation de ses produits  2014-7096 

Viande de volaille/Produits à base de viande de volaille 
Viandes fraîches 

2014-7149 
2014-7226 

AR – Argentine 

Produits de la pêche; mollusques bivalves vivants 2014-7130 

AU – Australie 

Agriculture biologique et certification, étiquetage et 
commercialisation de ses produits  
Viandes fraîches, boyaux d’animaux 
Production primaire 

2014-7122 
2014-7222 
2014-7176 

BR – Brésil Viandes fraîches, préparations à base de viande 2014-7234 

BY – Bélarus 
Médicaments vétérinaires et résidus de médicaments 
vétérinaires (animaux vivants et produits d’origine animale) 
Viande de volaille/Produits à base de viande de volaille 

2014-7032 

2014-7150 

BA – Bosnie-
Herzégovine 

Lait/Produits à base de lait 
Suivi général – Élargissement 

2014-7212 
2014-7018 

CA – Canada 
Viandes fraîches, boyaux 
Agriculture biologique et certification, étiquetage et 
commercialisation de ses produits  

2014-7216 
2014-7100 

CN – Chine 
Sécurité des aliments pour animaux (additifs pour l’alimentation 
animale et prémélanges) 
Traçabilité des SPA et des produits dérivés 

2014-7074 

2014-7076 

EG – Égypte Boyaux d’animaux 2014-7236 

ET - Éthiopie Production primaire 2014-7175 

GE – Géorgie Produits de la pêche 2014-7133 

GL – Groenland Produits de la pêche 2014-7135 

IL – Israël 
Volailles – Santé animale 
Viande de volaille/Produits à base de viande de volaille 
(combinaison des deux audits ) 

2014-7087 
2014-7158 

2014-7136 

2014-7029 

IN – Inde 

Produits de la pêche (audit combiné avec l’audit sur les résidus) 

Médicaments vétérinaires et résidus de médicaments 
vétérinaires (animaux vivants et produits d’origine animale) 
(audit combiné avec l’audit sur les produits de la pêche) 

Production primaire 
Fruits et légumes, fleurs coupées et plants – Santé des végétaux 

2014-7170 
2014-7205 

KH – Cambodge Fruits et légumes, fleurs coupées et plants – Santé des végétaux 2014-7206 

KZ – Kazakhstan Produits de la pêche 2014-7137 
LB – Liban Boyaux d’animaux 2014-7235 
LK – Sri Lanka Fruits et légumes, fleurs coupées et plants – Santé des végétaux 2014-7207 

Boyaux d’animaux 2014-7214 
MA – Maroc 

Viande de volaille/Produits à base de viande de volaille 2014-7159 

MD – Moldova 
Produits de la pêche 
Viande de volaille/Produits à base de viande de volaille; œufs; 
miel 

2014-7139 
2014-7239 
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PAYS TIERS THEME NUMERO DE 
REFERENCE 

MM – Myanmar Production primaire 2014-7169 
MU – Maurice Produits de la pêche 2014-7138 

MX – Mexique Viande chevaline, produits à base de viande, boyaux 2014-7223 

NA – Namibie Mollusques bivalves 2014-7163 

NG – Nigeria Produits de la pêche 2014-7142 

NI – Nicaragua 
Médicaments vétérinaires et résidus de médicaments 
vétérinaires (animaux vivants et produits d’origine animale) 
Produits de la pêche (combinaison des deux audits) 

2014-7034 

2014-7141 

NZ – Nouvelle-
Zélande Viandes fraîches, boyaux d’animaux 2014-7233 

PA – Panama 

Produits de la pêche 
Médicaments vétérinaires et résidus de médicaments 
vétérinaires (animaux vivants et produits d’origine animale) 
(combinaison des deux audits) 

2014-7143 

2014-7030 

RU – Fédération de 
Russie 

Pommes de terre – Santé des végétaux 
Chevaux vivants – Santé animale 
Médicaments vétérinaires et résidus de médicaments 
vétérinaires (animaux vivants et produits d’origine animale) 
Lait; boyaux 
Plants de conifères 

2014-7199 
2014-7088 

2014-7031 

2014-7227 
2014-7208 

SZ – Swaziland 
Situation générale en matière de santé animale 
Viandes fraîches (combinaison des deux audits) 

2014-7089 
2014-7245 

Pesticides 2014-7178 
TH – Thaïlande Denrées alimentaires et aliments pour animaux génétiquement 

modifiés (combinaison des deux audits) 2014-7200 

TN – Tunisie Médicaments vétérinaires et résidus de médicaments 
vétérinaires (animaux vivants et produits d’origine animale) 2014-7035 

UA – Ukraine 
Médicaments vétérinaires et résidus de médicaments 
vétérinaires (animaux vivants et produits d’origine animale) 
Équivalence des graines 

2014-7033 

2014-7203 

VN – Viêt Nam 
Pesticides 
Produits de la pêche; mollusques bivalves 

2014-7177 
2014-7147 

ZA – Afrique du Sud Pesticides 2014-7186 
 
 
 

NB. Il est prévu de mener dans des pays tiers deux audits supplémentaires consacrés aux produits de la 
pêche (ces pays seront confirmés à la suite de l’étude documentaire sur les petits exportateurs de 
poisson) et deux autres consacrés à l’agriculture biologique (organismes de contrôle équivalents). 

 
 

----------- 
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